
Offre de location alpage « Les fonds de Valmeinier » pour génisses 

et vaches allaitantes. 

- Territoire de l’Association Foncière Pastorale de Valmeinier –  
MAURIENNE 

 

▍CONTEXTE :  

Dans le cadre de l’élection d’un nouveau bureau en 2018, l’AFP de Valmeinier (commune de 

Valmeinier) a décidé de modifier la répartition foncière entre les alpagistes du territoire, libérant 

ainsi des surfaces disponibles pour accueillir un troupeau de génisses et vaches allaitantes. 

Pour la partie alpage, ces surfaces n’ont pas été utilisées l’année dernière et étaient 

auparavant pâturées pendant 15 / 20 ans par des vaches allaitantes et des moutons en 

complément. 

 

▍DESCRIPTION DES SURFACES MISES A LA LOCATION : 

Nom de l’alpage : « les Fonds de Valmeinier » 
Bailleur : Association Foncière Pastorale Autorisée de Valmeinier, présidée par André JOET 
 
Altitude minimale : 1800 m Altitude maximale : 2800 m  
Durée possible de pâturage : juin à octobre 
Contenance : env. 75 UGB 
Surface totale : Alpage : 900 ha (surface en herbe estimée : env. 300-350 ha)  
 
Logement : aucun 
Accès alpage : accès en camion bétaillère jusqu’à Valmeinier 1850 m, lieu de débarquement 
des animaux. 
 
Types d’animaux : vaches allaitantes ou génisses (critère obligatoire). 
 
Types de preneurs : Groupement pastoral ou exploitation individuelle. Le choix se fera aussi 
en fonction de la qualité du projet. 
 
Contrat de location prévu : Convention Pluriannuelle de pâturage (6 ans minimum) encadré 
par l’arrêté préfectoral : DDT/SPADR n°2019-1246 

 

▍MONTANT DU LOYER ESTIME : en cours de définition. 

 

▍CANDIDATURES 

Dans leur dossier de candidature, les postulants devront décrire : 
- Leur projet pour l’alpage (nombre et type d’animaux notamment, ,…), sa mise en 

œuvre (organisation du travail,) et son articulation avec leur travail sur leur 
exploitation (description de l’exploitation : nbr UTH, surfaces, disponibilité pour 
intégrer l’alpage dans leur système,…). 

- Leurs références en matière de gestion d’alpage. 
 
Réponse à adresser avant le 31 avril 2020 à :  
Monsieur le Président de l’AFP, André JOET 
Par mail : afp.valmeinier@gmail.com 
Par courrier : AFP de Valmeinier, mairie de Valmeinier, chef-lieu, 73450 VALMEINIER. 
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